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IV. MESURES DE PREVENTION, DE PROTECTION ET DE SAUV EGARDE

Il s’agit de mesures générales incombant  aux collectivités publiques dans le cadre de leur compétence, 

ainsi qu'aux particuliers. Elles portent sur la prévention (information préventive, mémoire du risque...), 

la protection (entretien ou réhabilitation des dispositifs de protection existants, ou création de nouveaux 

dispositifs), la sauvegarde (plans d’alerte et d’évacuation, moyens d’évacuation, retour rapide à la 

normale après la crise…)

Article1 : Les mesures de prévention

Elles permettent l’amélioration de la connaissance des aléas, l’information des personnes et la maîtrise 

des phénomènes.

Mesures de prévention Mesures à la charge de Délais de

Réaliser des campagnes d’information des particuliers et 

des professionnels sur les risques naturels concernant la 

commune ainsi que les règles à respecter en matière de 

construction et d’utilisation du sol. 

(article L 125-2 du Code de l’Environnement)

Commune Au moins tous les 

deux ans.

Le document d'information communal sur les risques 

majeurs (DICRIM) reprend les informations transmises par 

le préfet. Il indique les mesures de prévention, de protection

et de sauvegarde répondant aux risques majeurs 

susceptibles d'affecter la commune. Ces mesures 

comprennent, en tant que de besoin, les consignes de 

sécurité devant être mises en oeuvre en cas de réalisation du

risque. Le maire fait connaître au public l'existence du 

document d'information communal sur les risques majeurs 

par un avis affiché à la mairie pendant deux mois au moins.

Le document d'information communal sur les risques 

majeurs est consultable sans frais à la mairie.
(décret n° 2004-554 du 9 juin 2004)

Commune Dès notification du 

DCS

Les locataires ou les acquéreurs de biens immobiliers situés 
dans des zones couvertes par un PPR doivent être informés 
par le bailleur ou le vendeur de l’existence des risques visés
par ce plan. (article 77 de la loi du 30 juillet 2003, décret 
2005-134 du 15 février 2005)

Vendeur ou bailleur d’après 

un arrêté préfectoral 

transmis au maire et à la 

chambre départementale des

notaires. 

Annexer à toute 
promesse de vente 
ou d’achat, à tout 
contrat constatant la
vente ainsi qu’à tout
contrat de location.
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Article 2 : Mesures de protection

Elles permettent de maîtriser l’aléa par l’entretien ou la réhabilitation des dispositifs de protection 

existants, ou de le réduire en créant des nouveaux dispositifs.

La maîtrise d’ouvrage des travaux de protection, s’ils sont d’intérêt collectif, revient aux communes dans

la limite de leurs ressources.

- d’une part, en application des pouvoirs de police que détiennent les maires au titre du code 

général des collectivités territoriales (CGCT article L 2212.2.5°)

- d’autre part, en raison de leur caractère d’intérêt général ou d’urgence du point de vue agricole, 

forestier ou de l’aménagement des eaux (article L 151-31 du code rural).

Ces dispositions peuvent aussi s’appliquer à des gestionnaires d’infrastructures publiques et à des 

associations syndicales de propriétaires (article L 151-41 du code rural).

Mesures de protection Mesures à la charge de

Surveillance et entretien des ouvrages de protection (épis, enrochements,

gabions, ouvrages paravalanches, merlons, digues, filets, ancrages…)

Maître d’ouvrage

Les coupes rases sur de grandes surfaces (> 2 ha) et sur des versants soumis à

des phénomènes naturels sont en principe proscrites par arrêté préfectoral +

règlement V

Commune ou propriétaire

Entretien régulier du cours d’eau  afin de maintenir son profil d'équilibre 

(article L 215-14 du Code de l’Environnement)

Propriétaire riverain ou 

commune ou EPCI compétent

Entretien de la rive par élagage et recépage de la végétation arborée et 

enlèvement des embâcles et débris, flottants ou non, afin de maintenir 

l’écoulement naturel des eaux. (article L 215-14 du Code de 

l’Environnement)

Propriétaire riverain
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Article 3 : Mesures de sauvegarde

Les mesures de sauvegarde visent à maîtriser ou à réduire la vulnérabilité des personnes.

Mesures de sauvegarde Mesures à la charge de Délais de
La réalisation d’un Plan Communal de Sauvegarde (PCS) 
est obligatoire pour toutes les communes dotées d’un PPR. 
Ce plan définit les mesures d’alerte et les consignes de 
sécurité. Il recense les moyens disponibles et prévoit les 
mesures d’accompagnement et de soutien de la population. 
Le PCS doit être compatible avec les plans départementaux 
de secours. (article 13 de la loi du 13 août 2004, décret n° 
2005-1156 du 13 septembre 2005 relatif au plan communal 
de sauvegarde)

Commune 2 ans à compter de 

la date 

d’approbation par 

le Préfet du PPR, 

ou 2 ans à compter 

de la date de 

publication du 

présent décret 

lorsque le PPR 

existe déjà.
Ouvrages de type digues de protection :  réalisation des 
travaux nécessaires pour la mise en sécurité de la digue 
suite aux études et diagnostics prescrits dans le cadre du 
décret 2007-1735  du 11 décembre 2007 relatif à la sécurité 
des ouvrages hydrauliques.

Maître d’ouvrage
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V. TEXTES REGLEMENTAIRES DE REFERENCE

Code de l’Environnement

article L 561-3 

article L 562-1 et suivants 

article R 562-1 et suivants

article L 215-2 

article L 215-14 

article L 215-15 

article L 214-1 à 6 

article L 125-2 

Code des Assurances

articles L 125 – 1 et suivants

Code Forestier

articles R 411-1 à R 412-18

Code de la Construction et de l’Habitation 

article R 126-1.

Code Rural

article L 151-31  

article L 151-41  

Loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et 
à la réparation des dommages

(codifiée en quasi totalité)

Loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile

(codifiée pour partie)

Décrets

décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995 modifié

décret n° 2004-554 du 9 juin 2004

décret n° 2004-1413 du 13 décembre 2004
décret n° 2005-1156 du 13 septembre 2005
décret n° 2007-1735 du 11 décembre 2007
décrets n°2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010
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Circulaires
circulaire du 30 avril 2002 
circulaire du 8 juillet 2008

Arrêté préfectoral
arrêté préfectoral n°2011034-0005 du 3 février 2011 fixant les seuils de surface conformément aux 
dispositions du Code forestier

Code de l’Urbanisme

article L 113-1  

articles L151-43, L153-60, L152-7

article L 443-2  
article L 480-4  

Code Général des Collectivités Territoriales 

article L 2212-2-5  
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